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IMPORTANT*

Le cabinet des docteurs Crossin et Higgins ne prescrit pas de somnifères, d'anxiolytiques ni d'analgésiques puissants/opioïdes.

Si vous prenez actuellement l'un des médicaments mentionnés ci-dessus, un de nos pharmaciens vous contactera pour faire le point sur votre traitement et élaborer un plan de réduction progressive, puis d'arrêt complet, conformément aux bonnes pratiques, car la plupart de ces médicaments ne sont pas destinés à un usage prolongé.

Nous sommes ravis de votre inscription au Centre médical de Carrick Hill. Pour bénéficier pleinement de nos services, veuillez suivre les étapes ci-dessous.
Veuillez lire attentivement et remplir tous les documents. Assurez-vous que le formulaire d'inscription est correct, car il existe deux versions différentes.

Cochez l'option qui vous correspond.
Patients actuellement inscrits auprès d'un médecin généraliste en Irlande du Nord ou au Royaume-Uni (formulaire HS200) (Annexe 1)
Ou
Patients non inscrits auprès du NHS ou n'ayant pas encore effectué leur première demande de prise en charge (formulaire HSC R1) (Annexe 2)

La demande d'inscription ne garantit pas l'acceptation des soins du NHS. L'éligibilité est déterminée par le ministère compétent, basé à la Business Services Organisation (BSO), Franklin Street, Belfast – Tél. : 0300 555 0113.
Lors de votre demande d'inscription, vous devez impérativement nous fournir tous les documents requis. Nous regrettons de vous informer que nous ne pouvons accepter les dossiers incomplets. Une fois reçus, les documents sont transmis à l'Agence de la santé et des affaires sociales pour vérification d'éligibilité et inscription.

Le cabinet médical Dr Crossin & Higgins propose un service de téléconsultation. Vous devrez donc nous contacter par téléphone le jour même afin de convenir d'une première consultation téléphonique avec un médecin. Si, lors de cette consultation, le médecin souhaite vous voir, il fixera un rendez-vous en cabinet. Ce service est réservé aux patients inscrits, sauf en cas d'urgence vitale ou de traitement urgent.
Nous vous encourageons à inscrire vos nouveau-nés en vue d'une intervention chirurgicale dès que possible.
Organisation des services (BSO), Franklin Street, Belfast - Tél. 0300 555 0113.

Lors de votre demande d'inscription, vous DEVEZ nous fournir tous les documents requis. Nous regrettons de vous informer que nous ne pouvons accepter les dossiers incomplets. Une fois reçus, les dossiers sont transmis au Conseil de la santé et des services sociaux pour vérification d'éligibilité et inscription.

Le cabinet médical Dr Crossin & Higgins propose un service de téléconsultation. Vous devrez donc nous contacter par téléphone le jour même pour convenir d'une première consultation téléphonique avec le médecin. Si, lors de cette consultation, le médecin souhaite vous voir, il fixera un rendez-vous en cabinet. Ce service est réservé aux patients inscrits, sauf en cas de soins urgents ou mettant leur vie en danger.

Nous vous encourageons à inscrire tous les nouveau-nés pour une intervention chirurgicale dès que possible.

Les formulaires nécessaires pour faire une demande de prise en charge par le NHS auprès de notre cabinet vous ont été remis.

1. Vous devrez remplir ces formulaires intégralement et les remettre en main propre. 
Mardi 14h - 16h
Jeudi 14h - 16h
2. Nous n'accepterons les documents qu'une fois tous les formulaires et pièces justificatives requis dûment remplis, accompagnés de votre pièce d'identité. Veuillez également fournir une copie de votre dossier médical, incluant les médicaments prescrits par votre ancien médecin traitant, au cas où vous auriez besoin de demander de nouveaux médicaments. Il est conseillé à votre médecin traitant actuel d'accorder un délai de 28 jours avant de procéder à toute demande de médicaments.

2. Si vous inscrivez des enfants de six ans ou moins, veuillez apporter une copie de leur carnet de vaccination lors de l'inscription.
Annexe 1 - Informations utiles - Patients actuellement inscrits auprès d'un médecin généraliste en Irlande du Nord ou au Royaume-Uni.
Pour les personnes actuellement inscrites auprès d'un médecin généraliste en Irlande du Nord ou en Grande-Bretagne, veuillez fournir un formulaire d'inscription Dr Crossin & Higgins (HS200) dûment rempli, accompagné d'une pièce d'identité avec photo, d'un passeport valide et d'un justificatif de domicile. Vous trouverez ci-joint la liste des documents acceptés avec le formulaire HS200.
GB Transfers - Justificatifs d'identité - Ressortissants britanniques et irlandais nés au Royaume-Uni
· Passeport valide.
OU
· Carte d'identité électronique.
Le service britannique d'assistance aux citoyens (British Services Office) vérifiera ces informations et pourra vous demander des renseignements complémentaires.
GB Transfers - Justificatifs d'identité - Citoyens de l'EEE
· Passeport valide.
OU
· Acte de naissance et, le cas échéant, certificat de mariage ou de partenariat civil avec photo.
OU
· Certificat de naturalisation ou justificatif de statut dans l'EEE (carte d'identité nationale de l'EEE).
Pour les personnes inscrites auprès d'un médecin généraliste en Grande-Bretagne qui ne sont pas citoyennes britanniques, un visa valide est également requis.
GB Transfers - Justificatifs d'identité – Citoyens hors EEE :
· Visa/titre de séjour valide délivré par le ministère de l'Intérieur et passeport valide. Un visa électronique imprimé accompagné d'une pièce d'identité avec photo est également accepté.

Justificatifs de domicile pour toutes les catégories ci-dessus :

· Une attestation d'assurance habitation valide pour le logement situé en Irlande du Nord.
· Un avis d'imposition d'Irlande du Nord valide pour le logement situé en Irlande du Nord.
· Un contrat de location ou un relevé de prêt immobilier valide et signé (non manuscrit) pour votre logement situé en Irlande du Nord.
· Un relevé bancaire récent pour votre compte bancaire actif, indiquant votre adresse et vos opérations en Irlande du Nord.
· Une facture de services publics récente (moins de trois mois) (gaz, électricité, téléphone fixe – hors mobile) pour le logement situé en Irlande du Nord.
· Une attestation d'attribution d'aide au logement pour le logement situé en Irlande du Nord.
·  Une lettre ou un document du ministère des Collectivités locales confirmant la perception de vos prestations sociales et indiquant votre adresse en Irlande du Nord.
·  Une lettre ou un document du ministère des Collectivités locales confirmant la perception de vos prestations de sécurité sociale et indiquant votre adresse en Irlande du Nord.
·  Une lettre du HMRC (administration fiscale britannique) comportant un numéro de référence fiscale unique/une déclaration d'auto-évaluation indiquant votre adresse en Irlande du Nord. • Le formulaire S1 (non délivré au Royaume-Uni) ou une lettre de votre DSP (organisme de soutien aux personnes handicapées) confirmant la perception d'une pension d'État (République d'Irlande uniquement).
· Un certificat de crédit d'impôt du HMRC indiquant votre adresse de sécurité sociale.

Pour les personnes nées en Croatie : vous pouvez séjourner dans n’importe quel pays de l’EEE pendant les trois premiers mois, sans restriction. Pour les séjours légaux en Irlande du Nord de plus de trois mois, vous pouvez exercer vos droits en vertu des traités, en tant qu’étudiant, travailleur indépendant ou personne disposant de ressources suffisantes. Les ressortissants croates ne bénéficient pas d’un droit automatique de séjour au Royaume-Uni en tant que travailleurs : vous devez fournir un formulaire HSCR1 dûment rempli (formulaire bleu), une copie de votre pièce d’identité et, si vous résidez au Royaume-Uni plus de trois mois, votre carte d’accès au travail, votre titre de séjour ou une preuve d’emploi.

Annexe 2 : Informations utiles pour les patients non inscrits auprès du NHS ou les primo-demandeurs.

Pour les personnes nées hors du Royaume-Uni et de l’Espace économique européen : vous devez fournir un formulaire HSC/R1 dûment rempli, une pièce d’identité pour chaque section figurant au verso du formulaire HSCR1 et une copie imprimée de votre visa électronique (EVISA) avec une photo d’identité.

Nous n’acceptons pas les formulaires d’inscription sans les pièces d’identité pour chaque section. Pour les demandeurs d'asile : un formulaire d'inscription HSCR1 dûment rempli et une lettre IS.96 du ministère de l'Intérieur confirmant une adresse en Irlande du Nord.

[bookmark: _GoBack]Information importante pour toute personne utilisant le formulaire HSCR1 pour son inscription.

Votre nom sera automatiquement radié de notre registre par le BSO à la date que vous avez indiquée à la question 2.3. La clinique n'a aucun contrôle sur cette radiation. Par conséquent, si vous renouvelez votre visa ou obtenez un permis de séjour au Royaume-Uni, veuillez en informer le BSO au numéro ci-dessus. Nous ne pourrons plus prendre en charge les patients radiés des registres de la clinique. Pour toute assistance supplémentaire, veuillez appeler le 0300 555 0113.
